
Prochaines séances 
du conseil municipal 
19 / 04 / 2022 à 20 h 
 

Prochaine séance 
de la cour municipale   
à huis clos 

21 / 04 / 2022 à 13 h et  
18 h  
 

Mairie 
450 454-3993 
105, rue de la Mairie, 
Saint-Rémi  QC J0L 2L0 
 

Heures d’ouverture 
du lundi au jeudi de 
8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 
Vendredi de 8 h à 13 h 
 

Bibliothèque 
450 454-3993, poste 2419 
 

Heures d’ouverture 
Mardi et mercredi 
de 14 h à 20 h 
Jeudi et vendredi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 20 h 
Samedi de 10 h à 16 h 
 

Écocentre 
Ouverture le 6 avril 
 

Loisirs / centre  
communautaire 
450 454-3993, poste 5345 

En cas d’urgence 

En dehors des heures 

d’ouverture, composez le 

310-4141 ou le 9-1-1 

Déneigement routes  

numérotées 

514 990-5351 
 

Info-neige 

450 454-5112  

Le  25 mars 2022 

VOL. 26 No 09 

RAPPEL - STATIONNEMENT HIVERNAL 

Le stationnement de nuit (23 h à 6 h) est permis SAUF lors d’une opération de  

déneigement et/ou de déglaçage. Pour savoir si le stationnement est permis ou interdit, 

vous devez vous informer quotidiennement dès 17 h via :  

 saint-remi.ca  (page d'accueil) ou  la ligne INFO-NEIGE au 450 454-5112 

NOUVELLES EN BREF DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Lors de la séance ordinaire du 21 mars, le Conseil a, entre autres :  
 

− autorisé un crédit équivalent à trois mois de location à trois organismes ayant un bail au centre 

communautaire (Club FADOQ St-Rémi, Club Optimiste St-Rémi Inc. et Chevaliers de Colomb) 

puisqu’ils ont fait le choix de ne pas faire usage de leur local afin d'y tenir des activités au cours 

des mois de janvier, février et mars 2022 en raison des mesures imposées par les  

autorités de santé publique; 

− approuvé les Plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) en vue de la  

construction : 

•    d’un bâtiment de quatre logements sur deux étages qui sera situé au 78, rue du Collège;  

• d'un bâtiment de 26 logements sur trois étages qui sera situé au 132, rue Perras (sur les 

quatre terrains entre les rues Saint-Charles et Saint-Sauveur) 

− prolongé le contrat de l’entreprise Eurovia Québec Construction inc. (Agence Chenail) pour les 

services d'entretien hivernal des réseaux routiers, piétonniers et cyclables pour les saisons 2022

-2023; 

− approuvé le dépôt du rapport final et a attesté la conformité des travaux effectués  

relativement à l'aménagement d'une piste cyclopédestre sur la rue Saint-André reliant le  

secteur des Jardins au centre de Saint-Rémi, conformément aux exigences du ministère des 

Transports du Québec; ceux-ci étant admissibles au programme d'aide financière au  

développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU);  

− confirmé son intérêt à signer une entente avec le MTQ en vue de procéder, dans un  

premier temps, à l’installation de clôtures à neige temporaire le long de la route 221 et, dans un 

second temps, à l’installation de brise-vent permanent le long de ladite route. L’objectif est 

d'améliorer la sécurité de ses citoyens et les conditions routières hivernales.  

 

Autre information : 

− Projet de revitalisation de la rue Notre-Dame : Une entente a été signée avec le MTQ afin de 

débuter les démarches. Échéancier estimé des travaux : préparation en 2023 et  

réalisation en 2024. 

− Soirée récréative pour les membres le 30 mars à 19 h au local de la salle communautaire. 

− Vie Active : Les exercices reprendront le 5 avril à 9 h 30 au local de la salle communautaire. 

− Diner à la cabane à sucre chez Midas le 7 avril à midi. Coût : 30 $ /  Réservation requise avant le 1
er

 avril 
 

 Informations : Jocelyne Viau 450 454-1227 ou Jeannine Lefrançois 450 454-9848 

 

− Café des parents : le jeudi 31 mars de 9 h à 11 h. Sujet : La Fratrie. Inscription requise. 

− Journée du sac à 10 $: le jeudi 7 avril de 9 h à 20 h. Vêtements pour toute la famille. 

− Dîner communautaire le vendredi 8 avril à midi. Coût : 2 $ et gratuit pour les 0 - 5 ans. 

 

Informations : 450 454-5747 

 

https://www.saint-remi.ca/


Au programme 

• Spectacle d'accueil de 30 minutes au centre communautaire 

(salle Desjardins-Dorais); 

• Chasse aux cocos de Pâques à l’extérieur. Les enfants  

chercheront des cocos de plastique qui seront échangés pour 

du chocolat à la fin (un petit œuf en chocolat par œuf de  

plastique trouvé et un plus gros chocolat par participant). 
 

Description du spectacle 

Avec l'arrivée du printemps, s'éveille la rescousse du chocolat.  

Cric-crac la girafe a le devoir de trouver le chocolat de Jeannot 

Lapin et de lui ramener. Comme elle vient de la jungle, elle aura 

besoin de l'aide des enfants afin de découvrir la nature du  

Québec.  

Il y aura trois représentations : 10 h 30, 13 h 30 et 15 h. 

Inscription obligatoire  

Activité gratuite réservée aux résidents de Saint-Rémi. Places limitées, inscription obligatoire en ligne (saint-remi.ca/evenement/

spectacle-et-chasse-aux-cocos/) ou au 450 454-3993, poste 5345 (jusqu'à ce que les places soient comblées). 

HEURE DU CONTE À LA BIBLIOTHÈQUE 
Samedi 9 avril à 10 h 15 et 11 h 

 

L’heure du conte est une activité qui invite les enfants (à partir de 2 ans) à 
plonger dans le monde magique du livre et de la lecture !  
Au programme : lecture d’une histoire en mode interactif, suivie d’activités 
ludiques en lien avec le thème de l’animation.  
 

Thématique de ce mois-ci : Lapins et chocolat 
 

Inscription : saint-remi.ca ou par téléphone au 450 454-3993, poste 2 

AVIS PUBLIC 

Règlements numéro V657-2022-05, V671-2022-01 et V714-2022-00 
 

Avis public est donné par le soussigné, greffier de la Ville, que lors de la séance ordinaire tenue 21 mars 2022, le Conseil de 
cette Ville a adopté les règlements suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces règlements sont déposés au bureau du soussigné, à la Mairie sise au 105, rue de la Mairie à Saint-Rémi et accessibles 
sur le site Internet de la Ville à saint-remi.ca, où toute personne peut en prendre connaissance. 
 

Ces règlements entrent en vigueur conformément à la Loi. 
 

Donné à Saint-Rémi, ce 25 mars 2022 
Patrice de Repentigny, notaire 
Greffier 

Numéro Titre Description informative 

V657-2022-05 Règlement amendant le règlement 
relatif au permis et certificats numéro 
V657-2017-00 et ses amendements 

Règlement concernant les dispositions 
particulières aux piscines, la procédure en 
cas d’infraction ainsi que les ouvrages et 
travaux dans la rive ou le littoral. 

V671-2022-01 Règlement modifiant le règlement 
numéro V671-2018-00 sur la gestion 
contractuelle 

Règlement modifiant le règlement numéro 
V671-2018-00 afin de faire référence au 
seuil d’appel d’offres public plutôt qu’à un 
montant fixe. 

V714-2022-00 Règlement concernant les modalités 
de publication des avis publics de la 
Ville 

Règlement édictant que les avis publics, à 
l’exception des avis d’appel d’offres public, 
seront à compter de l’entrée en vigueur du 
règlement, publiés uniquement sur le site 
Internet de la Ville de Saint-Rémi. 

PERMIS DE BRÛLAGE POUR FEU À CIEL OUVERT  

(EN ZONE RURALE SEULEMENT) 
 

Le printemps est maintenant arrivé et pour plusieurs, il 

est synonyme de grand ménage. Le Service de Sécurité 

Incendie tient à rappeler à tous les citoyens les règles 

concernant les feux extérieurs.  
 

Avant d’allumer un feu extérieur à ciel ouvert en zone 

rurale, une demande de permis doit obligatoirement être 

faite au Service de Sécurité Incendie par téléphone au 

450 454-3993, poste 0. Cette demande doit être faite au 

moins 7 jours avant la date prévue de l’allumage.  

 

OUVERTURE DE L’ÉCOCENTRE 
 

L’écocentre, situé au 284, rue de l’Église, ouvrira ses portes 
le 6 avril.  
 

Heures d’ouverture  

− Mercredi de 18 h à 21 h 

− Vendredi de 13 h à 21 h 

− Samedi de 9 h à 17 h 

− Dimanche de 10 h à 16 h 
 

Rappel : Les branches d’émondage, retailles de haies et 
arbres (longueur maximale de 4 pieds et attachées en  
ballots) font partie des matières acceptées sans frais.  
Seulement le samedi, les usagers peuvent les apporter à 
l’écocentre et les déposer à l’endroit désigné. Toutefois,  
veuillez noter que les collectes de branches porte-à-porte 
sont maintenues comme à l’habitude soit au printemps et à 
l’automne. 
 

Pour tout savoir sur les matières acceptées et refusées, ainsi 
que les modalités, consultez le saint-remi.ca. 

https://www.saint-remi.ca/evenement/spectacle-et-chasse-aux-cocos/
https://www.saint-remi.ca/evenement/spectacle-et-chasse-aux-cocos/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfxn5p0h5svFoIOyJphrKWbG8MtfEuIaKBJZlqc5pObAwvdxg/viewform?usp=pp_url
https://www.saint-remi.ca/
https://www.saint-remi.ca/services/services-au-citoyen/ecocentre/

